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The Civil Society Forum for Human Rights in Canada — comprised of civil society 
organizations, advocates, academics, and nationwide partners — convened for the first time in 
April 2026 to catalyze a movement with a shared vision of a more equal and just Canada. We are 
united in the conviction that human rights are the foundation of a society where the full exercise 
of Canadian sovereignty supports full lives in dignity, rights for everyone across the country, and 
contributes to human-centred development and prosperity.  

Implementing rights is not a zero-sum exercise; it creates the conditions in which everyone can 
thrive by strengthening communities and economies alike and should be elevated as a national 
priority. To strengthen our shared social fabric, Canada must work together to address the 
challenges we share as a nation, including homelessness, unaffordable housing, barriers to health 
care, environmental harm, and persistent inequality, impacts that fall disproportionately 
on Indigenous, racialized, migrant, low-income, disabled and other marginalized communities, 
and on women and gender-diverse persons, particularly when these identities intersect. These 
policy gaps must be addressed to strengthen our communities and, by extension, our nation as a 
whole.  

At a time when respect for human rights is being openly challenged and disregarded by 
influential governments the world-over, Canada has both the opportunity and responsibility to 
demonstrate a different and more productive path forward. Canada can demonstrate leadership 
by upholding human rights in its interactions with other nation states and by implementing 
human rights meaningfully at home.  

Embracing this work is an expression of the country we aspire to be. Civil society is essential to 
this effort. Our organizations identify harms early and are knowledgeable in practical human 
rights-centred approaches. We are committed to working with governments to move beyond 
consultation toward implementation. This includes supporting the organizations that help make 
those rights real.  

With this in mind, we are unified in calling for immediate action from the May 2026 Forum of 
Ministers on Human Rights and a forward-facing commitment from federal, provincial, and 
territorial governments to work with civil society in building the infrastructure to make rights 
real: 

• Make the Forum of Ministers Transparent and Accountable. Establish a public 
mandate clarifying its purpose, decision making process, records, and existing 
commitments, along with a follow up mechanism for tracking implementation.  

• Establish a legislated national human rights implementation 
framework. Develop an intergovernmental process and Terms of Reference to 
engage with civil society organizations to develop a legal framework for domestic 
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and international human rights implementation no later than December 2027. Having 
an established framework will strengthen and formalize commitments and 
procedures, including intergovernmental procedures, and ensure that there are clear 
mandates and authority, as well as adequate funding, to translate Canada's 
international obligations into lived reality.  

• Establish a federal Department of Human Rights (DHR). Establish a central 
body mandated to champion human rights, including an implementation framework, 
as integral to ensure continuity, inter-governmental cohesion, and lived outcomes for 
Canadians. In coordination with the Departments of Intergovernmental Affairs and 
Justice, the DHR would be a national focal point for human rights implementation 
across all levels of government.  

• Affirm economic, social, and cultural rights as binding legal 
obligations. Affirm that economic, social, and cultural rights are justiciable 
obligations and align legislation, budgeting, and policy accordingly and agree, in 
principle, to having Canada ratify the American Convention on Human Rights 
including the Additional Protocol to the American Convention on Human Rights in 
the area of Economic, Social, and Cultural Rights, and the Optional Protocol of the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, ideally in advance 
of Canada’s next review before the UN Committee on Economic, Social and Cultural 
Rights in early 2027. 

• Formally include municipalities and local governments in federal-provincial-
territorial human rights processes. Formalize the role of municipalities, which 
deliver many of the programs and administer policies that engage the economic, 
social, and cultural rights Canada has committed to uphold, yet have no formal role in 
shaping those commitments. Establish a permanent, structured role for local 
governments in human rights forums and implementation processes.  

• Commit to stable, ongoing funding for civil society participation. In alliance 
with impacted communities and constituents, establish a standing mechanism to fund 
civil society engagement in treaty reporting, monitoring, and implementation, in the 
form of a civil society engagement fund with contributions from each Forum 
member.  
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Le Forum de la société civile pour les droits de la personne au Canada — composé 
d’organisations de la société civile, de défenseurs des droits, d’universitaires et de partenaires à 
l’échelle nationale — s’est réuni pour la première fois en avril 2026 afin de donner naissance à 
un mouvement animé par une vision commune d’un Canada plus égalitaire et plus juste. Nous 
sommes unis par la conviction que les droits de la personne constituent le fondement d’une 
société où le plein exercice de la souveraineté canadienne favorise une vie épanouie dans la 
dignité, garantit les droits de chacun à travers le pays et contribue à un développement et à une 
prospérité centrés sur l’humain. 

La mise en œuvre des droits n’est pas un exercice à somme nulle ; elle crée les conditions dans 
lesquelles chacun peut s’épanouir en renforçant à la fois les communautés et les économies, et 
devrait être élevée au rang de priorité nationale. Pour renforcer notre tissu social commun, le 
Canada doit unir ses efforts afin de relever les défis qui nous sont communs en tant que nation, 
notamment l’itinérance, le coût inabordable du logement, les obstacles à l’accès aux soins de 
santé, les dommages environnementaux et les inégalités persistantes, dont les conséquences 
pèsent de manière disproportionnée sur les communautés autochtones, racialisées, migrantes, à 
faible revenu, handicapées et autres communautés marginalisées, ainsi que sur les femmes et les 
personnes de genre divers, en particulier lorsque ces identités se recoupent. Il faut combler ces 
lacunes politiques afin de renforcer nos communautés et, par conséquent, notre nation dans son 
ensemble. 

À une époque où le respect des droits de la personne est ouvertement remis en cause et bafoué 
par des gouvernements influents partout dans le monde, le Canada a à la fois l’occasion et la 
responsabilité de montrer une voie différente et plus constructive pour l’avenir. Le Canada peut 
faire preuve de leadership en défendant les droits de la personne dans ses relations avec les autres 
États et en les mettant en œuvre de manière concrète sur son propre territoire.  

S'engager dans cette voie est l'expression du pays auquel nous aspirons. La société civile est 
essentielle à cet effort. Nos organisations identifient les atteintes à un stade précoce et maîtrisent 
les approches pratiques centrées sur les droits humains. Nous nous engageons à travailler avec 
les gouvernements pour aller au-delà de la consultation et passer à la mise en œuvre. Cela inclut 
le soutien aux organisations qui contribuent à faire de ces droits une réalité.  

Dans cette optique, nous nous unissons pour demander au Forum des ministres des droits de la 
personne de mai 2026 de prendre des mesures immédiates et pour que les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux s'engagent résolument à collaborer avec la société civile afin 
de mettre en place les structures nécessaires à la concrétisation des droits : 

• Assurer la transparence et la responsabilité du Forum des ministres. Établir 
un mandat public précisant son objectif, son processus décisionnel, ses archives et 
ses engagements existants, ainsi qu'un mécanisme de suivi permettant de contrôler 
la mise en œuvre. 
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• Mettre en place un cadre législatif national pour la mise en œuvre des droits 
de la personne. Élaborer un processus intergouvernemental et un cahier des 
charges afin de collaborer avec les organisations de la société civile en vue 
d’élaborer, au plus tard en décembre 2027, un cadre juridique pour la mise en 
œuvre des droits de la personne aux niveaux national et international. La mise en 
place d’un tel cadre permettra de renforcer et d’officialiser les engagements et les 
procédures, y compris les procédures intergouvernementales, et de garantir 
l’existence de mandats et de compétences clairs, ainsi que d’un financement 
adéquat, afin de traduire les obligations internationales du Canada en réalité 
concrète. 

 
• Créer un ministère fédéral des droits de la personne (MDP). Mettre en place 

un organisme central chargé de défendre les droits de la personne, doté d’un cadre 
de mise en œuvre, afin de garantir la continuité, la cohésion intergouvernementale 
et des résultats concrets pour les Canadiens. En coordination avec les ministères 
des Affaires intergouvernementales et de la Justice, le MDP servirait de point de 
référence national pour la mise en œuvre des droits de la personne à tous les 
niveaux de gouvernement. 

 
• Reconnaître les droits économiques, sociaux et culturels comme des 

obligations juridiques contraignantes. Affirmer que les droits économiques, 
sociaux et culturels constituent des obligations justiciables et adapter en 
conséquence la législation, la budgétisation et les politiques ; convenir, en 
principe, que le Canada ratifie la Convention américaine relative aux droits de 
l’homme, y compris le Protocole additionnel à la Convention américaine relative 
aux droits de l’homme dans le domaine des droits économiques, sociaux et 
culturels, ainsi que le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, idéalement avant le prochain 
examen du Canada par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des 
Nations Unies, prévu début 2027. 

 
• Intégrer officiellement les municipalités et les administrations locales dans les 

processus fédéraux, provinciaux et territoriaux relatifs aux droits de la 
personne. Officialiser le rôle des municipalités, qui mettent en œuvre bon nombre 
des programmes et gèrent les politiques touchant aux droits économiques, sociaux 
et culturels que le Canada s’est engagé à respecter, mais qui ne jouent pourtant 
aucun rôle officiel dans la définition de ces engagements. Instaurer un rôle 
permanent et structuré pour les administrations locales au sein des instances 
chargées des droits de la personne et des processus de mise en œuvre. 

 
• S'engager à garantir un financement stable et continu pour la participation 

de la société civile. En collaboration avec les communautés et les parties 
prenantes concernées, mettre en place un mécanisme permanent destiné à financer 
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la participation de la société civile à l'élaboration des rapports, au suivi et à la 
mise en œuvre des traités, sous la forme d'un fonds dédié à la participation de la 
société civile alimenté par les contributions de chaque membre du Forum. 

 
Action Canada for Sexual Health and Rights 

Alex Neve, Professor of International Human Rights Law, University of Ottawa 

Amnesty International Canadian Section (English-speaking) 

Atlantic Human Rights Centre, St Thomas University 

Canadian Centre for Housing Rights 

Canadian Coalition for the Rights of Children 

Canadian Drug Policy Coalition/Coalition canadienne des politiques sur les drogues 

Canadian Feminist Alliance for International Action 

Charter Committee on Poverty Issues 

Colour of Poverty - Colour of Change 

Human Rights Research and Education Centre, University of Ottawa 

John Humphrey Centre for Peace and Human Rights 

Justice for Girls 

Maytree 

MiningWatch Canada 

National Right to Housing Network  

Righting Relations Canada 

Sandra Wisner, Director, International Human Rights Program, The Henry N.R. Jackman 
Faculty of Law, University of Toronto  

Social Rights Advocacy Centre 

South Asian Legal Clinic of Ontario  

The Canadian Association of Elizabeth Fry Societies 

The Helix Foundation for Children and Youth 

 

 

 


